
QUESTIONNAIRE — PROTÉGER LES PRATIQUANTS (FFTDA)

Source : fftda.fr — Pratiquer > Protéger les pratiquants (https://www.fftda.fr/fr/495-proteger-les-pratiquants.html)

N° Question Réponse A Réponse B Réponse C Réponse D Source

1
Quel organisme a développé la boîte à outils pour sensibiliser sur la protection des 
pratiquants ? La FFTDA

Le Comité National Olympique et Sportif Français 
(CNOSF)

Le Ministère des Sports et des Jeux Olympiques 
et Paralympiques L'Agence Nationale du Sport fftda.fr/fr/495 – introduction

2
Où peut-on trouver l'intégralité des informations et des outils de la boîte à outils sur la 
protection des pratiquants ? Sur le site de la FFTDA : fftda.fr

Sur le site du Ministère des Sports : sports.gouv.fr/
boite-outils-proteger-les-pratiquants-55 Sur le site du CNOSF : franceolympique.com

Sur la plateforme Sport Responsable de la FFTDA 
: plateforme-fftda.fr fftda.fr/fr/495 – introduction

3 Qu'est-ce que le Réglo'sport ?
Un règlement intérieur type pour les clubs affiliés 
à la FFTDA

Un repère pour aider les sportifs à mesurer leur 
bien-être et mieux comprendre leurs ressentis

Un outil de gestion administrative des licences 
pour les mineurs

Un programme de formation obligatoire pour les 
encadrants de jeunes fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur

4 De quel outil le Réglo'sport est-il inspiré ? Du baromètre de l'inclusion sportive Du violentomètre Du référentiel Qualité Club de la FFTDA
Du questionnaire de satisfaction sportive du 
CNOSF fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur

5 À quels publics le Réglo'sport est-il accessible ? Uniquement aux mineurs pratiquant le Taekwondo
Aux parasportifs en situation de troubles cognitifs, 
aux enfants et à toute la communauté sportive Uniquement aux arbitres et encadrants de clubs Aux licenciés majeurs uniquement fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur

6
Parmi les thématiques suivantes, laquelle N'est PAS mentionnée dans la description du 
Réglo'sport ? Respect du corps et respect des droits de chacun Estime de soi et liberté de parole Gestion du temps d'entraînement et récupération Règles du jeu et règles d'apprentissage fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur

7
Sur quel site le Réglo'sport est-il directement accessible selon les liens fournis sur la 
page fftda.fr ? sports.gouv.fr fftda.fr france-paralympique.fr/reglosport/ allo119.gouv.fr fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur

8
À quel public est destiné le module de sensibilisation aux violences sexuelles et 
sexistes dans le sport ?

Uniquement aux entraîneurs professionnels et aux 
arbitres

Au grand public : sportifs, parents, bénévoles, 
encadrants Uniquement aux mineurs licenciés de la FFTDA

Aux médecins et professionnels de santé 
intervenant en club fftda.fr/fr/495 – section Zoom sensibilisation violences

9
Avec quels organismes le module de sensibilisation aux violences sexuelles et sexistes 
dans le sport a-t-il été conçu ? La FFTDA et le Comité National Olympique

Le CREPS de Bourgogne-Franche-Comté et la 
DRAJES Nouvelle-Aquitaine L'INSEP et la Fédération Française de Football

L'Agence Nationale du Sport et le Ministère de 
l'Éducation Nationale fftda.fr/fr/495 – section Zoom sensibilisation violences

10
Parmi les objectifs suivants, lequel est explicitement mentionné pour le module de 
sensibilisation aux violences dans le sport ?

Former des référents violences dans chaque club 
affilié

Sensibiliser à toutes les formes de violences et 
donner des repères pour identifier les situations, 
adopter les bons comportements et agir

Mettre en place un système de sanctions 
disciplinaires fédérales contre les auteurs de 
violences

Créer un registre national des signalements de 
violences dans le sport fftda.fr/fr/495 – section Zoom sensibilisation violences

11 Quel est le premier réflexe conseillé pour un mineur qui ne se sent pas bien ? Contacter son entraîneur ou un dirigeant de club
Se rendre directement à la gendarmerie ou au 
commissariat

Se mettre en contact avec un écoutant en 
appelant le 119 Envoyer un signalement via la plateforme fftda.fr

fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur(e) : je ne me sens pas 
bien

12
Jusqu'à quel âge le tchat de la plateforme Allo119 est-il accessible selon la page 
fftda.fr ? Moins de 15 ans Moins de 18 ans Moins de 21 ans Moins de 25 ans

fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur(e) : je ne me sens pas 
bien

13
Quel dispositif spécifique est prévu sur Allo119 pour les personnes sourdes ou 
malentendantes ? Un numéro de fax dédié Un échange en langue des signes en ligne Un formulaire de signalement écrit par e-mail Un relais via un interprète téléphonique

fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur(e) : je ne me sens pas 
bien

14
Quelle association a réalisé la fiche pratique sur les suspicions de maltraitances chez 
l'enfant ou l'adolescent ? L'association E-Enfance La Fédération Française de Football (FFF) L'association La Voix de l'enfant La Fédération Française de Handball fftda.fr/fr/495 – section Agir face à un enfant en détresse

15
Quel est le titre exact de la fiche pratique référencée sur la page fftda.fr pour agir face à 
un enfant ou adolescent en détresse ?

Protéger les mineurs dans le sport : guide 
pratique pour les encadrants

Suspicions de maltraitances chez l'enfant ou 
l'adolescent : repérage et conduites à tenir

Signaler une violence : guide à destination des 
clubs sportifs

Bien grandir dans le sport : prévenir les violences 
dès le plus jeune âge fftda.fr/fr/495 – section Agir face à un enfant en détresse

16
Quelle association a produit l'affiche « J'appelle qui quand mon téléphone devient mon 
pire ennemi ? » référencée sur la page fftda.fr ? La Fédération Française de Handball La Fédération Française d'Équitation L'association E-Enfance La Fédération Française de Football

fftda.fr/fr/495 – section Je suis mineur(e) : je ne me sens pas 
bien
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